
CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 

2 2 AflUÎ 2016 

FRAKTIOUN 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 22 août 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du 
Règlement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question 
parlementaire à Madame le Ministre de la Santé, Monsieur le Ministre de l'Education 
nationale de l'Enfance et de la Jeunesse et de Monsieur le Ministre de la Justice. 

Le gouvernement avait déclaré en septembre 2015, que la raison pour laquelle 
parfois des nouveau-nés sont gardés durant les premiers mois de leur vie au sein d' 
hôpitaux suite à une mesure de garde provisoire prononcée par le juge de la 
jeunesse, est lié à un manque de familles d'accueil prêtes à offrir un milieu familial 
sécurisant. 

Sachant que récemment le gouvernement à lancé une campagne de sensibilisation 
afin de trouver davantage de familles d'accueil, j'aimerais poser les questions 
suivantes aux ministres concernés : 

• Combien de nouvelles familles se sont déclarées prêtes à accueillir un enfant ? 

• Combien de nouveau-nés ont été placés dans des familles d'accueil en 2016 ? 

• Qu'en est-il de la construction annoncée en 2015 d'une nouvelle pouponnière 

pour la Maison Françoise Dolo prévue pour accueillir 48 enfants de moins de 3 

ans ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute 

considération. 

Françoise Hetto 

Députée 
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